
LAISSEZ-FAIRE (VS)

L’histoire

Producteurs de la vigne au verre, les deux 
amis Pierre Chainier et Arthur Houvet vous 
proposent des cognacs plus respectueux 
de l’environnement qui viennent dynamiser 
l’image de la catégorie. 
Leur mantra ? « Montrez patte blanche ! » 

40° | 70cl
Référence : CGPB001

COGNAC

Points clés

Cognac bio distillé artisanalement, 
couleur naturelle. Sans intrant artificiel. 

Double distillation dont la première avec 
les lies pour ces cognacs produits à partir 
d’Ugni Blanc dans la région des Fins Bois. 

Jeune, fougueux et frais, Laissez-Faire 
Cognac vous invite à la création de 
cocktails légers et fruités.

L’ABUS D’ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ, À CONSOMMER AVEC MODÉRATION.

Région : Arthenac, Charente-Maritime
Distillerie : Distillerie Sabourin
Catégorie : Cognac VS
Cépage : Ugni blanc
Double distillation en alambic charentais, 
avec les lies
Cru : Fin bois
Vieillissement : minimum 2 ans

Notes de dégustation
Poire muscatée, clous de girofle, vanille, 
épices.

Consommation
En cocktail, à l’apéritif. 

LE COGNAC QUI N’A RIEN À CACHER


